
Objectifs de la formation :   

Connaître les principales causes 

de TNV acquis de l’adulte  

Pouvoir expliquer au patient les 

répercussions de son trouble sur 

sa qualité de vie à partir de 

l’évaluation orthoptique initiale 

Cibler la rééducation orthoptique 

en lien avec les spécificités du 

patient : 

- Origine (traumatique, 

vasculaire, tumorale, 

maladies neuro-

dégénératives) 

- Typologie 

Elaborer un projet de soins 

réalisable en fonction des besoins 

et des attentes du patient 

Réfléchir à la place de 

l’orthoptiste dans les équipes de 

soins 

- Savoir transmettre les 

données pertinentes aux 

différents acteurs 

  
Troubles neurovisuels acquis de l’adulte :  

quelle rééducation orthoptique ? 
 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

Contenu :  
 
 

- Définitions, typologie des TNV 

- Rééducation du patient : 

hiérarchisation du projet de 

soins selon l’âge du patient en 

lien avec la plainte 

 

Moyens Pédagogiques :     

- Exposés théoriques 

- Mises en situation / Travaux 

pratiques 

- Etudes de cas / vidéos 

- Bibliographie 

 

Modalités d’évaluation : 

Analyse des cas cliniques avec 

l’aide des formateurs, pour 

identifier les axes d’amélioration 

 

Analyse des pratiques 

Questionnaire de début et fin de 

session 

Formatrice :   

Diane MATHIEU 
Orthoptiste D.E 
 

Public : 

Orthoptiste diplômé 

 

Pré-requis : 

Aucun 
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Référence : 2026/PARAMED/13 

 

 

UNOV 

www.unov.fr 

Modalités d’accès : 

contact@unov.fr 
Organisme de formation enregistré sous le 

numéro 11940952794, cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l’Etat 

Durée :  2 jours - 14h  Frais de dossier : 20€  

Tarifs :  Libre : 390€, Convention : 700€ ou DPC 

Dates, Lieux :    19-20/06/26,   Avignon 

    11-12/12/26,   Clermont Ferrand 

    
 

Possibilité de formation sur site, en intra-établissement : Devis et CGV sur demande. Délai d’accès : 3 à 6 mois 

Formations susceptibles d’être 

prise en charge par                             

le FIFPL et OPCO 

Maj 11.2025 


